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ARRETE
DE NON.IOPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - CONSTRUCTIONS ET

TRAVAUX NON SOUMIS A PERMIS DE CONSTRUIRE
AU NOM DE LA COMMUNE

Dossier no ItP 78624 25 OOL22
oéposé le : l8l09 12025
Affiché le : 2illOe12O2s
Arrêté no z 2025-560

Pour : Installation d'un générateur
photovoltaique

Adresse du terrain : 1 Rue Maurice Befteaux
7851O Triel-sur-Seine

Par : EDF Solutions Solaires
représentée par Madame REHABI Aissa
43 Rue du Saule Trapu
913OO Massy

Le Maire dE TRIEL.SUR.SEINE

VU la Déclaration préalable décrite dans le cadre ci-dessus,

VU les articles L.621-30 et suivants du code du patrimoine, relatifs à la protection des monuments
historiques,

VU Ie Code de l'Urbanisffiê,

VU Ie Plan Loc;rl d'Urbanisme Intercommunal de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise approuvé
par délibératiorr no CC_2020_01_16_01 du Conseil Communautaire du 16 janvier 2020 et modifié par
délibération no CC_2023-L2-14_39 du Conseil Communautaire du 14 décembre 2023, classant le terrain en
zone UDa,

Vu l'avis assor:i de recommandations et d'observations de Monsieur l'Architecte des Bâtiments de France -
Unité Départenrentale de I'Architecture et du Patrimoine du 29 septembre 2025,


